
 

Je paie des impôts sur le revenu et je souhaite défiscaliser les dons 

réalisés au profit de Compter sur demain  

Lorsque vous faites un don  à Compter sur demain, vous  bénéficiez d’une réduction d'impôt 

équivalent à : 

- 75 % de la somme donnée jusqu’à 1.000€ ; 

- 66% de la somme donnée au-dessus de ce montant.  

Vos dons peuvent être défiscalisés dans la limite de 20% du revenu imposable.  

Exemple 1: un don de 100€ ouvre droit à une déduction fiscale de 75€. Après déduction, votre don 

vous revient donc à 25€, car vous paierez 75€ d’impôts en moins sur l’année suivante, qui seront 

déduits.  

Exemple 2 : un don de 1.200€ ouvre droit à une déduction fiscale de 750€ (75% de 1.000€) + 132€ (66% 

de 200€) soit de 882€. Votre don vous revient donc à 318€ après la déduction d’impôt.  

Pour bénéficier de cette réduction d'impôt, Compter sur demain doit vous remettre un reçu fiscal à 

titre de justificatif de don. Ces reçus doivent être conservés pendant 3 ans en cas de contrôle fiscal. 

 Comment déclarer mes dons à l’association à des fins de défiscalisation ? 

Le donateur doit indiquer sur sa déclaration annuelle de revenu le montant versé. La déduction de la 

somme sera déduite du montant total de votre impôt sur l’année suivante.  

 Dans quelle case dois-je informer le montant de mes dons ? 

Vous devez informer le montant total des dons effectués sur l’année dans la case 7UD jusqu’à 1.000€, 

puis les dons dépassant le seuil des 1.000€ dans la case 7UF de la déclaration n° 2042 - RICI. 

 

 Comment fonctionne la défiscalisation ? 

Les dons réalisés en année N ouvrent droit à une réduction fiscale en année N+1. Les dons que vous 

avez réalisés en 2020 devront être déclarés avec vos revenus au printemps 2021. 

 Que se passe-t-il si la valeur des dons franchit le seuil de 20 % du revenu imposable ?  

Vous bénéficiez d’un report de l’excédent sur les cinq années suivantes, période durant laquelle vous 

avez droit à la réduction d’impôt aux conditions initiales identiques (sauf cas particuliers). La somme 

est automatiquement reportée par l’administration fiscale sur votre feuille d’imposition. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/formulaires/2042/2021/2042_3490.pdf

